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L'ANGUILLE 

DANS LE BASSIN DE LA LOIRE 

P a r M . J e a n L E C L E R C 

Inspecteur pr inc ipa l des Eaux et Korèts. 

(Suite et fin) 

Le sexe, chez l 'Angui l l e , se reconnaît aux. organes Je reproduction qui 
sont placés long i tudina lement de chaque côté des viscères, dans la cavité 
générale du corps. Chez les mâles , ils se présentent sous forme de cordons 
étroits et lobules appelés « organes de SVHSKY » et, chez les femelles , sous 
forme de feuillets en fine dentel le où des granulat ions arrondies représen­
tant les futurs œufs sont vis ibles au microscope . Ces organes sont déjà 
apparents sur la plupart des Angui l l e s de 20 à 3o centimètres . 

On sait, depuis l o n g t e m p s , que les mâles ne dépassent guère la taille de 
ho à 5o centimètres et u n poids de K>O g r a m m e s (le p lus g r a n d - m â l e 
observé n'avait que 5 i cent imètres) , tandis qu' i l y a des femelles dépassant 
le mètre et pesant plusieurs ki los . Le D' GANDOI.FI IIOUNVOI.D rapporte avoir 
observé des mâles argentés, c'est-à-dire adultes et ayant atteint leur déve­
loppement m a x i m u m , qui ne mesura ient que 28 cent imètres , alors qu' i l 
n'a jamais v u de femelles argentées de m o i n s de /r> centimètres . 

On a remarqué aussi que les Angui l les qui se trouvent dans les parties 
mar i t imes des fleuves, ainsi que dans les étangs et. marais d'eau douce o u 
saumâtre peu é lo ignés de la mer , sont, en grande majorité, des mâles , 
tandis que celles qui se trouvent dans les eaux intérieures é lo ignées de la 
m e r sont presque toutes des femel les . 

Un grand nombre d'autopsies de petites Angui l l es jaunes de la l itière et 
de Granlieu permettent d'affirmer que la très grande majorité, s inon m ê m e 
la totalité de ces Poissons , cuit l 'organe de S^RSKV apparent et, par suite, 
sont — ou, du m o i n s , paraissent être — des mâles . Ce fait est confirmé 
par la pratique : dans ces marais , les pêcheurs prennent des quanti tés 
considérables de petits mâles argentés appelés « p i m p e n c a u v » dans le 
pays et ne prennent de grosses Angui l l es , c'est-à-dire des femelles , q u ' a u 
m o m e n t où celles-ci dévalent des rivières qui traversent ces marais . 

On en a conclu , avec une certaine logique, que les Civelles d ' indice 
m â l e se localisent dans les eaux rapprochées de la mer, tandis cpie celles 
d' indice femelle, poussées par un besoin i n c o n n u , peut-être l ' ex igence en 
oxygène dissous, effectuent vers l 'amont une migrat ion de plus {.lande 
ampl i tude . 

Les montées en deux éche lons : cordon de printemps que l 'on peut 
supposer composé des deux sexes par parties égales et cordon d'été que 
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l 'on peut supposer c o m p o s é ù peu près u n i q u e m e n t de femelles, s emblent 
d o n n e r raison à cette théorie , qui a pour elle les embryolog is les partisans 
de la dé terminat ion d u se.ce dès l'œuf. 

Mais, d'autre part, des fait? troublants mettent cette théorie en échec. 
C'est a ins i q u ' o n trouve des stations très proches de la mer o ù une propor­
t ion appréciable des sujets étudiés sont des femelles ( i ) ; dans les marais 
sa lants , e n part icul ier , cel les ci sont en majori té . 

D'autres fois, o n rencontre , à peu de distance l 'une de l 'autre, des 
s tat ions o ù il y a, dans l 'une , majorité de m â l e s et dans l'autre majorité 
de femel les . Un lot de petites Angui l les jaunes pochées dans la Loire près 
d ' A n g e r s , à i 4 o k i lomètres de la mer, a d o n n é autant de mâles que de 
femel les , alors qu 'à que lques ki lomètres de là. dans les marais avois inant 
Angers , i l n ' y a à p e u près q u e des femel les . 

Enfin, i l a été trouvé des stations très é lo ignées de la m e r presqu'unique­
m e n t peuplées de m â l e s : par exemple aux env irons de Toulouse , à 
48o k i lomètres de la m e r ; e n Espagne, dans l'Ebre, à 700 k i lomètres de 
la m e r . 

En présence de ces d ivergences , une nouve l l e théorie a pris naissance : 
ce l le de l 'hermaphrod i t i sme de l 'Angui l le jusqu'à un certain âge. L'organe 
de S Ï R S K Y n e serait pas un testicule, mais une g lande non différenciée, 
suscept ible d évo luer d u côté mâle o u femel le sous l ' inf luence de circons­
tances i n c o n n u e s . 

Le Service des Pêches de Hollande, qui uti l ise depuis de nombreuses 
années les petites Angui l l e s jaunes du Zuydersée pour le repeuplement 
des eaux intér ieures , a constaté qu'e l les devenaient de belles grosses 
Angui l l e s , inconte s tab lement des femelles ; or, l 'autopsie des Angui l les du 
Zuydersée m o n t r e qu'e l les sont, en totalité, pourvues de l 'organe de 
SYRSKI. 

E n 1922 , T E S C H entreprit a u Jardin Zoologique d'Amsterdam, une expé­
r ience qui eut u n grand retentissement : il plaça dans u n aquar ium u n lot 
de ces petites Angu i l l e s dont u n certain n o m b r e , sacrifiées, portaient toutes 
l 'organe en ques t ion et les nourrit avec des Crevettes. L'année suivante , 
il en sacrifia encore u n e partie et toutes avaient le m ê m e organe n o n 

(1) D R GANDOLFI HOIOÍYOLD. — Note su r l 'âge et la croissance de que lques Anguil les d u 
I5assin d 'Arcachon . Bulletin de la Station Biologique d'Arcachon, 1922. •— Obser­
va t ions s u r l ' âge et le sexe de la petite Angui l le d u Château d 'Oléron (Charen te -
In fé r i eure ) . Bulletin de la Sociale Centrale d'Aquiculture et de Pêche, n o s 10-12, 

Octobre-Décembre 1928. — L'âge et le sexe de q u e l q u e s pet i tes Angui l les j a u n e s de 
l i Baie de Pasages (Espagne) . Bulletin de la Société Centrale d'Aquiculture et de 
Pêche, n°" 4-6, Avr i l -Juin 1929. — Recherches s u r l 'âge et la croissance de que lques 
Angui l les de la G a r o n n e , pêchées près d e Toulouse . Bulletin de la Société d'His­
toire Naturelle de Toulouse, t ome LI , 1923, 4 e t r imes t r e . — Recherches su r la m o n t é e 
des Angui l les mâ les d a n s les fleuves et cours d ' eau loin de la mer . Annales de biolo-
logie lacustre, t ome XI, fasc. 3-4. — L'âge e t la croissance de que lques peti tes Anguil les 
pochées d a n s la baie d e S a n t a n d e r . Bulletin de la Société Zoologique de France, 
l o m e XLIX, 1934. 
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modifié. En 1 9 2 5 , il autopsia le reste du lot et constata que toutes étaient 
des femelles ayant des ovaires dont on pouvait voir les futurs œufs au 
microscope. 

De leur côté, les Al lemands ont déversé, dans des lacs dépourvus d'An­
gui l les de jeunes sujets provenant de localités où tous ont l 'organe de 
SVRSKI apparent ; mais les résultats ne sont pas encore c o n n u s . 

En France, des expériences du m ê m e ordre ont été entreprises à YInstitut 

de Pisciculture de Toulouse avec de petites Angui l les de l 'Etang de Thau . 
D'autre part, il a été i m m e r g é en Novembre 1928, dans les marais d'An­
gers, où la presque totalité des petites Angui l les sont des femelles , env iron 
7.000 petites Angui l les jaunes de la Brière qui, toutes o u à peu près, ont 
l 'organe de SYRSKI. Ces sujets d'e>cpérience qui avaient de 20 à 3o centi­
mètres, ont été marqués par amputat ion de l 'extrémité de la nageoire 
caudale, afin de pouvoir être reconnus lors des pêches . 

Quoi qu'i l en soit des mystères relatifs à la formation d u sexe chez 
l 'Angui l le , un fait est certain, c'est que. dans l ' ensemble , les mâles qui 
restent toujours petits et n 'ont qu 'une faible valeur commerc ia le , sont 
localisés surtout dans les parties basses des bassins f luviaux et dans les 
marais vois ins de la mer, tandis que les femelles, qui atteignent de fortes 
tailles et présentent un intérêt primordial pour la c o n s o m m a t i o n , se 
trouvent dans les eaux intérieures, parfois à de grandes distances de la 
mer . 

Lorsqu'arrivent les premières crues d'automne, tous les sujets, mâles o u 
femelles, qui ont atteint l 'âpe de la reproduction et dont le faciès s'est 
modifié, dont le ventre, en particulier, est devenu argenté, ainsi qu'i l a 
été dit plus haut, se laissent entraîner par le courant vers la mer . 

Ce sont les Angui l les dites « d'avalaison » ou <c de portes ». Cette der­
nière dénominat ion vient de ce qu'el les sont pêchées pr inc ipa lement dans 
les vannes (ou portes) des m o u l i n s . 

Des nuits sans lune , des tempêtes et des eaux troubles sont des circons­
tances favorables à cette « tombée ». 

Jusque-là, tant qu'el les avaient le ventre jaune, les Angui l l e s étaient 
sédentaires ; pour les pêcher, il fallait jouer de ruse avec elles et tirer 
parti de leur appétit pour les piéger o u les prendre aux h a m e ç o n s . 

Une fois parvenues à l'état argenté, au contraire, ce sont presque des 
corps inertes qui descendent au fil de l 'eau et il suffit de filtrer celle-ci à 
l 'aide, soit de gri l les et de p lanchers à claires-voies (« angui l ler ies » des 
m o u l i n s de la S o m m e , « n iches » du Limous in , etc . ) , soit de « braies » 
o u <( manches » tendues dans les vannes des m o u l i n s et terminées par un 
panier collecteur ou ". bouton », soit enfin de vastes poches en filets 
(<( gords », « dideaux », « tézelles ». etc . ) . tendues en p le in courant, pour 
en capturer des quantités énormes à la fois. 

Les eng ins qui servent à cette capture varient à l ' inf ini selon les régions , 
ainsi que les n o m s qui leur sont donnés : mais i ls se ramènent tous à 
ces trois catégories de dispositifs . 
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Certaines pêcheries bien situées peuvent en prendre 1.000 kilos et plus 
e n u n e seule nui t . 

Ces Angui l les adultes, principalement les grosses, font prime sur les 
m a r c h é s ; c'est, en effet, en cet état que ce Poisson a acquis toute sa valeur 
comes t ib le . Les fabricants d'Anguil les fumées les recherchent spécia­
l e m e n t . 

Sans la nécessité de fournir du travail aux pêcheurs et d'al imenter le 
m a r c h é pendant toute l 'année, il serait d 'une exploitat ion rationnelle 
d' interdire toute pêche d'Angui l le autre que celle d'avalaison. C'est là, 
e n effet, la réalisation avec le m i n i m u m de frais d 'une récolte arrivée à 
matur i té . 

Aucun autre Poisson ne présente les m ê m e s facilités de récupération. 

Cette pêche des Angui l l e s dévalantes, qui est pratiquée intens ivement 
à l 'étranger, ne l 'est que très peu e n France ( i ) , par suite d'une régle­
m e n t a t i o n mal ajustée aux intérêts économiques de notre pays (2). Il faut 
noter , en effet, que les e n g i n s tendus dans le courant, l 'ouverture dirigée 
vers l ' amont , en t emps de crue, par nuits obscures et par eaux troubles, 
toutes condi t ions requises pour la pèche de l 'Angui l l e de descente, ne 
p r e n n e n t pas autre chose que ce Poisson, à la condit ion, bien entendu, 
de ne pas opérer au m o m e n t de la « tombée » des alevins d'Alose, qui a 
l i eu e n Septembre-Octobre en basse Loire, ou de celle des Tacons, qui a 
l i eu e n Avril . 

U n e miss ion envoyée en Hollande, en 1922, pour étudier la pêche pra­
t iquée dans le R h i n avec les c ankerkuih », i m m e n s e s poches de filets 
t e r m i n é e s par u n l o n g ver veux et manceuvrées d'un bateau à l 'aide de 
treui l s , a conclu qu' i l y aurait intérêt à essayer ces e n g i n s sur la Loire ( 3 ) . 
(Voir figures 22 à 2^). 

Ce n'est qu 'en 1929 que furent faits les premiers essais. Le Syndicat, 
des Pêcheurs professionnels de Maine-et-Loire fit venir des pêcheurs hol ­
landais avec des eng ins réduits v en vue d'une expérience prél iminaire qui 
a été très concluante et qui sera suivie, il faut l 'espérer, d'une expérience 
déf in i t ive avec e n g i n s n o r m a u x sur bateaux spéciaux, tels qu'i ls sont 
e m p l o y é s sur le R h i n . 

Ces essais sont suivis de très près par le Service des Eaux et Forêts afin 
de s'assurer qu 'aucun inconvénient ne peut en résulter pour les autres 

(1) L E CLERC. — U n e r ichesse t r o p peu exploitée : l 'Angui l l e d 'Avalaison. Bulle­
tin de la Société centrale d'Aquiculture et de Pêche, n ° 4-6, Avri l-Juin 1923. 

(a -) Il y a lieu de signaler , toutefois, une décision t o u t e récente de M. le Minis t re de 
l 'Agr i cu l tu re , pr ise à la sui te d ' u n avis d e la Commiss ion de la Pêche Fluviale, don ­
n a n t h l ' a r t ic le 10 du décret du 5 Septembre 1897 u n e in t e rp ré t a t ion différente de celle 
a d m i s e j u s q u ' à p résen t . 

En ver tu de cette décision, qu i est appelée à avoir u n e g r a n d e répercussion, les 
Préfets p o u r r o n t autor iser , à l 'avenir , pour la pêche à l 'Angui l le seulement , l ' emploi 
des filets bâ t a rds q u i é ta ien t r igoureusement prohibés j u s q u ' à présent , par applica­
t ion de l 'ar t icle 9 du m ê m e décret. 

(3) L E CLERC. Compte r e n d u d ' u n e mission en Hol lande. — Bulletin de la Société 
centrale d'Aquiculture et de Pêche, n 0 B 7-9, Ju i l l e t -Sep tembre 1923. 
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FlG. 24. — Ankcrkuil 
L'engin est pa r t i e l l emen t re levé p o u r mon t r e r l 'entrée de la p o c h e . 

F IG. 22. — Vue schémat ique en plan d 'un Ankerkuil. 
T, Treui l pou r le m a n i e m e n t de l 'ancre d 'amarrage . — T ' , Treui l p o u r re lever l 'engin 

FIG. 23. — Groupe A'Ankerkuils au repos . 
(Le p remie r à droi te n'a p a s encore achevé de re lever son eng in ) . 
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Poissons migrateurs, et d'étudier la réglementation qu'i l y aura l i eu d'ins­
taurer pour ces eng ins spéciaux. 

On peut objecter, sans doute, que la pêche des Anguil les d'avalaison 
détruit des reproducteurs se rendant sur leurs l ieux de fraye et, peut finir 
par raréfier l 'espèce. 

Il ne semble pas, étant donnée la fécondité de l 'Angui l le , que cette 
crainte soit fondée ; en tous cas, les restrictions, s'il y a l ieu d'en imposer, 
doivent être supportées par tous les pavs européens et faire l'objet de 
mesures internationales. 

Il n 'y a aucune raison pour que la France soit seule à al imenter en 
reproducteurs la grande frayère des Sargasses qui fournit d'alevins toute 
l 'Europe, d'autant plus que, tant que le Gulf-Stream charriera des 
Civelles ( i ) , la France sera la première h en bénéficier. 

Par contre, il serait urgent de mettre un terme à la destruction éhontée 
d'alevins dont toutes nos eaux du littoral ouest sont le théâtre. 

Respect de l 'alevin à la montée , pêche des reproducteurs à la descente, 
tel devrait être le mot d'ordre en vigueur dans tout le Bassin de la Loire. 
C'est, malheureusement , le contraire qui a l ieu et qui fait toucher du 
doigt , u n e fois de p lus , le préjudice causé à l'intérêt national par l'absence 
d'un Service spécial et autonome de pêche et de pisciculture, comme il en 
existe dans les autres pays civilisés. 

LES LEÇONS DE LA CAMPAGNE 

CARPICOLE 
Par le C O M T E D E N E U F B O U R G 

Croissance. — Il ressort de nombreuses observations que la Carpe sélec­
t ionnée donne, dans des conditions analogues, au moins trois l'ois plus 
de croît que la c o m m u n e . 

Plus la feuille est jeune, p lus elle augmente de fois son poids initial. 
La feuille de 3o grammes donne le plus de profit parce que le plus de 

sécurité, quoique celle de 10 grammes ait donné autant de croît, mais 
dans des étangs b ien traités, et à condit ion d'avoir assez à manger jus­
q u ' e n octobre. 

Vente. — La Carpe de 3 l ivres a été la plus demandée par l'exportation. 
La Carpe de 2 l ivres, ma i s sélectionnée, grasse, courte, large, peu 

arêteuse, s'est écoulée facilement à l ' intérieur et à l 'exportation. Leur 
cours est radicalement désuni de celui de la Carpille c o m m u n e , mais seul 
en profite celui qui a des dépôts. 

(1) Il n e faut pas oubl ie r q u ' u n mouvement de l 'écorce ter res t re peu t dé tourner ce 
c o u r a n t de nos côtes e t n o u s faire perdre à la fois son appor t de Civelles et no t r e 
c l ima t t empéré . Nous conna î t r ions alors les r igueurs de t e m p é r a t u r e du Canada placé 
s u r le m ê m e paral lèle q u e nous . 


